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CAJ I XIIII 8 

ORIGINAL: fran~ais 

DATE: 1er aout 1984 

, UNION INTERNATIONALE POUR LA PROTECTION DES OBTENTIONS VEGETALES 

GENEVE 

COMITE ADMINISTRATIF ET JURIDIQUE 

Ouverture de la session 

Treizieme session 
Geneve, 4 et 5 avril 1984 

COMPTE RENDU 

adopte par 1e Comite 

1. Le Comite administratif et juridique (ci-apd'!s denomme "1e Comite") a te
nu sa treizi~me session 1es 4 et 5 avril 1984. La liste des participants fi
gure a l'annexe I du present document. 

2. La session est ouverte par M. M. Heuver (Pays-Bas), president du Comite, 
qui souhaite 1a bienvenue aux participants. 

Adoption de l'ordre du jour 

3. Le Comite adopte l'ordre ou jour tel qu'il figure dans le document 
CAJ/XIII/l. 

Aaoption du compte rendu de la douzieme session du Comite 

4. Le Comi te ado pte le compte rendu de sa douz ieme session sur la base du 
projet, apres avoir approuve quelques modifications mineures. La version 
finale du compte rendu figure dans le document CAJ/XII/8. 

Intentions des Etats membres 9uant a 1a modification de leur legislation sur 
la protection des obtentions vegetales 

5. Le representant de la Belgique fait savoir que les taxes per<j:ues pour 
1'examen des varietes ont ete augmentees a compter du 29 mars 1984. 

6. Le representant du Danemark fait savoir que le comite mis en place par 1e 
Ministere de !'agriculture pour examiner la revision de la 1oi sur 1a protec
tion des obtentions vegetales s'est reuni recemment. D'autre part, deux pro
blemes preoccupent actuellement les milieux interesses, principalement les 
producteurs de !'horticulture : 

i) le fait que les producteurs se voient proposer des contrats les obli
geant aussi a payer des redevances pour des varietes non protegees mais faisant 
l'objet d'une marque de fabrique ou de commerce; 

ii) le fait que les Etats membres ne prot~gent pas tous telle ou te1le es
pece, ce qui entraine une distorsion de la concurrence au niveau international. 
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7. En ce qui concerne le premier orobleme, le representant du Danemark 
indique que les au tori tes dano ises examine rent eventuellement l' oppor tuni te 
d' interaire la pratique en cause. Le Secreta ire general adjoint fait savoir 
que le probleme a egalement ete souleve au sein du Comite de la protection des 
obtentions vegetales de l'Association internationale des producteurs de l'hor
ticulture (AIPH) lors de sa reunion tenue a Berlin les 27 et 28 janvier 1984. 
Certains producteurs se sont aussi eleves a cette occasion centre les contrats 
portant sur plusieurs varietes ou sur des varietes non encore protegees. Le 
comite de l'AIPH a etudie la possibilite d'etablir un contrat type et a decide 
a cet egard de tenir une reunion commune avec la CIOPORA. Celle-ci a eu lieu 
a Paris le 9 mars 1984, mais n'a debouche sur aucun resultat. Il a ete estime 
lors de cette reunion que l'UPOV devrait examiner la question des contrats 
entre obtenteurs et producteurs. Le Comi te convient que, pour le moment, 
l'UPOV devrait se berner a suivre attentivement l'evolution en la matiere. 

8. En ce qui concerne le deuxieme probleme, il est decide d' inscr ire a 
l'ordre du jour de la prochaine session un point intitule "harmonisation des 
listes d'especes protegees". Il est signale par ailleurs que le fait qu'une 
espece soit couverte par le systeme de protection des obtentions vegetales 
dans deux Etats membres n'implique pas que l'obtenteur d'une variete demandera 
la protection dans ces deux Etats, ni qu'il y concedera des licences aux memes 
conditions, de sorte qu'une distorsion de la concurrence fondee sur l·a poli
tique cornrnerciale de l'obtenteur reste tout a fait possible. 

9. Le representant de l'Irlande annonce qu'une extension de la protection au 
colza, au dactyle, a la feverole, a la fleole des pres, au pois fourrager, au 
ray-grass hybride et au ray-grass d'Italie est en preparation. 

10. Le representant de 1' Ita lie fait savoir que le Parlement de son pays 
autorisera prochainement la ratification de l'Acte de 1978 de la Convention et 
la modification consequente de la legislation sur la protection des obtentions 
vegetales. D'autre part, le Ministere de l'agriculture a l'intention de pro
poser l'abandon du systeme actuel fonde sur un amenagement de la legislation 
sur les brevets et l'adoption d'un systeme particulier pour la protection des 
obtentions vegetales analogue a celui en vigueur dans la major ite des Etats 
membres de l'UPOV. 

11. Le representant du Japon rappelle que les autorites japonaises envisagent 
une extension de la liste des genres et especes proteges mais se heurtent au 
probleme du choix des nouveaux genres et especes compte tenu des limitations 
imposees par la charge de travail des services d'examen. 

12. Le representant des Pays-Bas annonce qu 'avec effet au ler avril 1984, la 
protection a ete etenaue aux cactus de Noel et de Paques, au cotoneaster, au 
fusain, a l'impatiente, au mahonia, au panicaut et a la potentille. En outre, 
la protection prevue auparavant pour le chrysantheme et l'oeillet des fleu
ristes a ete etendue a l'ensemble des genres concernes. 

13. Le representant du Royaume-Uni fait savoir qu'une extension de la protec
tion a Choisya, Crocosmia, Curtonus, Euphorbia pulcherrima, Fragaria ornemen
tal, Gerbera, Nerine, Ribes partim (groseillier rouge), Rubus et hybrides de 
Rubus et Zygocactus (et aux genres voisins) est en preparation. 

Evaluation des resultats de la reunion des 9 et 10 novembre 1983 avec les 
organisations internationales 

14. Le debat se deroule sur la base des documents CAJ/XIII/2 et IOM/I/11 Rev. 

a. Discussion generale 

15. Il est constate que les a1scussions lors de la reunion avec les organisa
tions internationales n'ont pas ete tres ouvertes. Le Comite estime en conse
quence quI il convient de proposer au Conseil que les futures reunions de ce 
genre revetent la forme d'une discussion entre representants des Etats membres 
et de l'UPOV et representants des organisations internationales, et non plus 
la forme d'une audition. 
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16. Le representant de la Suisse est d'avis que l'on eviterait beaucoup de 
travail si l'on invitait regulierement les organisations professionnelles 
internationales a participer aux sessions des organes de l 'UPOV au lieu de 
convoquer une reunion particuliere tous les ans ou tous les deux ans. Il est 
rappele a cet egard que certains Etats sont fermement opposes a une telle par
ticipation. 

b. Ecarts minimaux entre les varietes 

17. Il est estime que la conclusion generale que l'on peut tirer de la reunion 
avec les organisations internationales est qu' il peut y a voir des problemes, 
mais que ceux-ci doivent en tout etat de cause etre ·resolus espece par espece. 

18. Le Comite estime que les questions 3 a 8, 10 et 13 posees dans le document 
CAJ/XIII/2 sont de nature pr incipalement technique et doivent par consequent 
etre examinees par le Comite technique. Les questions 6 et 7 comportent tou
tefois une importante composante jur idique et seront examinees par le Comi te 
sur la base des conclusions du Comite technique. 

19. Question 1.- Le Comite estime que les notions utilisees dans la Conven
tion pour decrire les ecarts minimaux, en particulier dans la disposition selon. 
laquelle "la variete doit pouvoir etre nettement distinguee par un ou plusieurs 
caracteres importants de toute autre variete dont l'existence, au moment ou la 
protection est demandee, est notoirement connue", ne requierent pas une inter
pretation differente de celle qui est actuellement admise, ni une interpreta
tion plus precise. 

20. Question 2.- Le Comite estime qu'il convient de s'en tenir a la concep
tion selon laquelle un caractere doit etre considere comme "important" des lors 
qu'il est "important pour distinguer une variete d'une autre", qu'il constitue 
ou non, par ailleurs, un caractere fonctionnel. Il appartient toutefois au 
Comite technique de determiner si les considerations figurant au paragraphe 9 
du document IOM/I/3 doivent etre confirmees ou modifiees. 

21. Il est signale que l'opinion selon laquelle les auteurs de la Convention 
pensaient aux "caracteres importants pour la valeur economique de la variete" 
en retenant l 'expression "caracteres importants" (voir au paragraphe 15 du do
cument IOM/I/11 Rev.) n'est pas fondee. Toutefois, les Actes de la Conference 
diplomatique de 1957-1961 ne sont pas tres explicites sur cette question. 

22. Question 9.- Il est indique que si l'exclusion des hybrides de la pro
tection peut etre une solution technique, elle se heurte a des obstacles juri
diques dans certains Etats, notamment a l'article 2.2) de la Convention de 
1961, lequel englobe les hybrides dans la definition du mot variete au sens de 
la Convention. 

23. Question 11.- Cette question est du ressort des organes techniques de 
l I UPOV. Neanmoins' le Comite considere que des reunions avec les obtenteurs 
travaillant sur telle ou telle espece, organisees par les services charges de 
l'examen sur les lieux memes ~e l'examen, a l'image de celle qui a eu lieu en 
Republique federale d'Allemagne pour le begonia elatior, sont preferables a une 
participation des obtenteurs aux sessions des groupes de travail techniques. 

24. Question 12.- Il est souligne que le texte de la Convention ne permet pas 
de donner a l'obtenteur un "droit de suite" sur les mutations qui derivent de 
sa var iete : tout mutant peut etre protege en faveur de la personne qui 1' a 
obtenu ou decouvert, independamment de 1' importance du travail d 'obtention 
fourni, s'il se distingue nettement des autres varietes - et notamment de la 
variete mere - par un ou plusieurs caracteres importants. En fait, le probleme 
en discuss~on n 'est pas tellement celui des mutations mais celui des ecarts 
minimaux, et, par consequent, des solutions au moins partielles peuvent etre 
trouvees dans un consensus au sujet de ces ecarts. Il est rappele par ailleurs 
que d 'aucuns ten tent de resoudre le probleme par la voie contractuelle, mais 
que cette voie se heurte a des obstacles juridiques dans certains Etats. En 
outre, les producteurs sont opposes a cette solution, ainsi que l 'ont montre 
les recentes discussions entre representants de l'AIPH et representants de la 
CIOPORA. 
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25. Question 14.- Le Comite estime que le realisme commande de poursuivre la 
politique actuelle qui consiste a conclure des accords bilateraux de coopera
tion en matiere d'examen sur la base d'un accord type de l'UPOV. 

26. Question 15.- Le Comite considere qu 'une position generale ne peut pas 
etre prise au niveau international sur la question de savoir si un obtenteur a 
le droit de demander un examen purement national en lieu et place d'un examen 
effectue par un autre Etat dans le cadre de la cooperation. En effet, cette 
question depend du droit national, de la situation du point de vue de l'examen 
(certains Etats n 'effectuent pas ou plus 1 'examen pour certaines especes) et 
eventuellement des circonstances du cas particulier. 

27. Question 16.- Il est estime que le delai de quatre ans prevu par l'arti
cle 12.3) de la Convention pour la fourniture des documents complementaires et 
du materiel ne constitue pas une entrave a la cooperation internationale. En 
effet, il n'existe que si de tels documents et un tel materiel sont necessaires 
et il n'emporte pas le droit, en faveur de l'obtenteur, de faire ajourner la 
decision sur sa demande. 

28. Question 17.- Il est cons tate que le remplacement du reseau d' accords 
bilateraux par un accord multilateral se heurte a certains problemes tenant 
notamment aux differences qui existent entre les accords actuels. L'institu
tion d'un depot de demande centralise devra par contre etre envisagee des que 
possible. Entin, la delivrance d'un titre de protection Rar un Etat pour plus 
d'un Etat et la reconnaissance automatique des titres delivres dans un autre 
Etat apparaissent problematiques et ne semblent pas apporter beaucoup d'avan
tages supplementaires par rapport a un depot et un examen centralises. Ces 
possibilites peuvent toutefois se reveler interessantes pour de petits pays, 
tel le Luxembourg, auquel elles ont d'ailleurs ete proposees. 

29. Question 18.- Il est explique que la question a ete posee en raison no
tamment de l'extension de l'Union. Celle-ci regroupe maintenant des Etats des 
cinq continents, qui SOOt SOumis a des COnditions Climatiques tres differentes 
et dont certains sont au surplus membres d'unions economiques regionales. Il 
existe par consequent des domaines qui se pretent bien a des initiatives et des 
activites au sein de groupes restreints d 'Etats membres. A cet egard, trois 
considerations sont emises : 

i) Il est preferable que les problemes du ressort de la protection des 
obtentions vegetales soient etudies dans le cadre de l'UPOV, meme lorsque ces 
problemes se posent aussi dans d'autres domaines, comme cela est le cas pour 
1 'examen de la distinction, de 1' homogeneite et de la stabilite des var ietes 
(qui est aussi effectue aux fins de !'inscription aux catalogues nationaux des 
var ietes admises a la commercialisation) . En effet, 1 'UPOV per met une meil
leure consultation de l'ensemble des Etats membres et une meilleure coordina
tion entre eux que des forums plus restreints ou a competences plus generales. 

ii) Rien ne s'oppose a la constitution de groupes restreints d'Etats ayant 
les memes preoccupations. Au contraire, les articles 29 et 30.2) de la Con
vention prevoient la conclusion d'arrangements particuliers pour la protection 
aes obtentions vegetales et d'accords particuliers en vue de l'utilisation en 
commmun des services charges de 1 'ex amen des var ietes. Il est toutefois es
sentiel que ces groupes informent les autres Etats de leurs projets de maniere 
a leur permettre de s'y associer dans les meilleures conditions s'ils le desi
rent, etant donne qu'il est plus facile de modifier un projet qu'une decision 
ou un texte final, si le besoin s'en fait sentir. 

iii) Il ne parait pas absolument necessaire d'instituer de nouveaux groupes 
restreints. Une solution plus avantageuse consisterait a etablir pour les 
sessions des organes de l'Union des ordres du jour regroupant les questions qui 
presentent un interet particulier pour certains Etats. Cela permettrait aux 
divers Etats, et notamment a ceux qui sont eloignes du siege de l'UPOV au du 
lieu de reunion de l'organe en cause, de decider plus facilement de l'opportu
nite de se faire representer a la reunion et, partant, de participer plus ac
tivement et plus efficacement aux travaux de l'Union. 

30. Question 19.- Il est souligne qu'il est tout a fait legitime et meme 
souhaitable qu 'une organisation examine les projets des autres organisations 
dans la mesure ou, evidemment, ces projets la concernent aussi. Ainsi, on peut 
regretter que l'UPOV n'ait pas tente d'etablir un pain~ de vue commun sur les 
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recentes propositions de la FAO relatives aux ressources genetiques, en ce qui 
concerne leurs liens avec la protection des obtentions vegetales. 

d. Recornrnandations de l'UPOV relatives aux denominations varietales 

31. Question 20.- Les conclusions generales que l 1 on peut tirer de la reunion 
avec les organisations internationales sont que les points de vue exprimes par 
les organisations d 1 obtenteurs ne sont pas nouveaux et que par consequent toute 
discussion ne serait qu 1 une repetition. Toutefois, il a semble que ces orga
nisations, ou du moins la majorite d 1 entre elles, n'etaient pas opposees au 
principe de l 1 etablissement de recornrnandations mais critiquaient certains 
points, a leurs yeux trop rigides, du texte qui leur etait soumis. D1 autre 
part, les remarques faites par l 1 AIPH montrent clairement qu 1 une forme ou une 
autre de recommandations est necessaire dans l 1 interet des utilisateurs de va
rietes. Ceci etant, le Comite convient que parmi les differentes solutions qui 
s 1 offrent (maintien des anciens Pr incipes directeurs pour les denominations 
varietales, application du Code international de nomenclature des plantes cul
tivees, nouvelles recommandations), un texte fonde sur les Recommandations 
relatives aux denominations var ietales est le mieux a meme de concilier les 
besoins et les interets des uns et des autres. 

32. Questions 22 et 23.- Le Comite convient de charger un comite de redaction 
compose de MM. Espenhain (Danemark), Kunhardt (Republique federale d 1 Allemagne) 
et Schneider (President de la Commission internationale de nomenclature des 
plantes cultivees) et du Bureau de l'Union de la mise au point des Recommanda
tions relatives aux denominations varietales en vue de leur soumission au Con
seil pour adoption. 

33. Question 24.- Les documents reproduits aux annexes II et III du present 
compte rendu ont ete distribues en seance afin de preciser le systeme d 1 enre
gistrement des varietes preconise par .la CIOPORA. Le Comite ne voit pas la 
necessite d 1 examiner ce systeme mais convient de l'inscrire a l 1 ordre du jour 
ae sa prochaine session si le besoin s 1 en fait sentir. 

e. Suite a donner a la documentation relative a la reunion avec les organi
sations internationales 

34. Le Comite est d'avis que la documentation relative a la reunion avec les 
organisations internationales devrait faire l 1 objet, pour le moment du moins, 
en attendant une eventuelle decision du Conseil en la matiere, d 1 une diffusion 
restreinte aux services officiels et aux participants a la reunion. D'autre 
part, le Bureau de l 1 Union est pr ie d 1 informer les organisations interessees 
de la procedure selon laquelle il sera donne suite aux travaux de ladite 
reunion. 

Biotechnologies et protection des obtentions vegetales 

35. Le debat se deroule sur la base du document CAJ/XIII/3. un compte rendu 
detaille en est donne ci-apres etant donne que, d 'une part, la question a 
l'etude a ete inscrite a l'ordre du jour de la presente session principalement 
afin de permettre une bonne preparation du symposium qui se tiendra le 
17 octobre 1984 a l'occasion de la dix-huitieme session du Conseil et que, 
d I autre part, il a ete demande que CertaineS interventiOnS SOient COnSigneeS 
dans le compte rendu. 

36. En introduisant le document CAJ/XIII/3, le Secretaire general adjoint 
souligne que les methodes, techniques et precedes ressortissant aux biotechno
logies qui presentent un interet particulier dans le cadre de ce point de 
l 1 ordre du jour sont ceux qui sont ou seront utilises pour la creation de nou
velles plantes et qui se substitueront aux methodes classiques de l 1 ameliora
tion des plantes ou viendront en complement de celles-ci. Du point de vue de 
la protection juridique, la constatation primordiale a faire est 9ue le syste
me fonde sur la Convention UPOV est ouvert a toutes les var ietes nouvelles, 
quelle que soit la voie - classique ou relevant du genie genetique - suivie 
pour les obtenir. Cependant, il semble que certains milieux, et notamment ceux 
qui mettent au point les nouvelles techniques du genie genetique, ne se satis
fassent pas de ce type de protection qui ne s'applique qu'au produit, et 
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souhaitent faire proteger les techniques en cause par des brevets industriels, 
en l'occurence des brevets de precede. Ceux-ci assurent une protection moins 
efficace que les brevets ae produit ou, dans la cas a l'etude ici, les certi
ficats de protection d'une obtention vegetale (ou les brevets de plantes). En 
effet, le brevet de produit couvre celui-ci quel que soit son mode de fabrica
tion et son utilisation, alors que le brevet de precede ne couvre que le pro
cede et les proauits issus directement de ce precede, mais non les produits 
identiques obtenus selon un autre mode de fabrication. Neanmoins, le brevet 
de precede a un spectre plus large pu~squ'il est susceptible de s'appliquer a 
plusieurs espices vegetales. Compte tenu du fait que les precedes classiques 
d 'amelioration des plantes ne sont en general pas brevetables, on peut done 
craindre que l'evolution en matiere de genie genetique donne lieu, au moins, a 
deS tentatiVeS d I etendre le domaine d I application dU systeme deS brevetS aU 
detriment du systeme particulier de la protection des obtentions vegetales. 

37. Dans le passe, le legislateur a etabli une frontiere entre les deux sys
temes. Dans la Convention UPOV, elle fait l'objet de l'article '2.2). Dans 
nombre de traites internationaux et de legislations nationales sur les brevets, 
elle revet la forme d'une exclusion de la brevetabilite 

i) des varietes vegetales; 

ii) des races animales (notamment parce qu'a l'epoque ou cette exclusion a 
ete introduite, on envisageait l'instauration d'un systeme particulier de pro
tection des races animales comparable au systeme applique aux varietes vegeta
les et dont l'archetype est la Convention UPOV); 

iii) deS precedeS essentiellement bi0l0g iqUeS d I Obtention de VegetaUX et 
d'animaux (notarnment pour eviter une protection indirecte des varietes vegeta
les et des races animales, par l'intermeaiaire de brevets de precede). 

En meme temps, cette exclusion a ete assortie d'une exception en faveur des 
proceaes microbiologiques et des produits de ces precedes en raison de l'inte
ret croissant des micro-organismes pour l'industrie pharmaceutique, done pour 
un milieu tres different de celui de l'agriculture auquel s'adresse le systeme 
particulier de protection des obtentions vegetales. 

38. La net tete de la frontiere est discutable. Ainsi, il est possible, au 
moins theoriquement, que des brevets scient delivres dans le domaine de l'ame
lioration des plantes ou des domaines adjacents, a savoir pour des precedes non 
essentiellement biologiques et pour des precedes microbiologiques. Or les 
possibilites se multiplient avec les progres du genie genetique. En outre, ces 
progres, realises ou esperes, ont amene certains auteurs juridiques a contester 
l'exclusion de la brevetabilite mentionnee precedemment et a demander son abo
lition au motif que les inconvenients que l'on avait entrevus dans la double 
protection (par un brevet et un certificat de protection d'une obtention vege
tale) avaient ete exageres et que 1 'exclusion de la brevetabilite freine la 
creativite dans le domaine des biotechnologies. 

39. Cette evolution parait dangereuse et, a toutle moins, injustifiee pour 
les raisons suivantes : 

i) Le systeme de protection des obtentions vegetales est specialement 
adapte aux besoins de l'amelioration des plantes. Le systeme des brevets in
dustr iels n' est en general pas adapte; dans le passe, il n' a pas fonctionne 
de facron satisfaisante pour ce domaine, et r ien ne permet de predire qu 'il 
pourra le faire a 1 'avenir, et ce pour une partie seulement de ce domaine, 
celle qui est fondee sur le genie genetique. 

ii) Le systeme des brevets ne contient pas les dispositions inscrites dans 
le systeme particulier de protection pour tenir compte de 1 'interet public, 
notarnrnent la limitation de l'etendue de la protection au materiel de reproduc
tion ou de multiplication (sauf exception) et le droit d'utiliser librement une 
variete protegee cornme source initiale de variation pour la creation d'autres 
varietes. 

Par consequent, il apparait raisonnable de delimiter les domaines de competence 
des deux systemes en cause de facron a evi ter les chevauchements, et, tout 
compte fait, de maintenir la delimitation existante. 

40. A cet egard, la premiere mesure qui s'impose est que les services de la 
protection des obtentions vegetales maintiennent des relations etroites avec 
les offices des brevets. Ces relations ont deja ete nouees dans certains 
Etats. Elles sont surtout necessaires du fait que ces offices sent confrontes, 
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ou le seront dans le proche avenir; A des demandes de brevet portant sur un 
domaine de la technique pour lequel leur documentation est insuffisante. Mais 
il conviendra aussi d 1 examiner au cours de la presente session ou A une autre 
occasion s 1 il n 1 est pas devenu necessaire de defendre la situation jur idique 
actuelle, c 1 est-a-dire la delimitation des domaines de competence des deux 
systemes. 

41. Le President rappelle que la question des biotechnologies et de leur in
cidence sur la protection des obtentions vegetales a deja ete examinee aux 
Pays-Bas par un groupe de travail compose d 1 experts, tant du secteur public que 
du secteur prive, du droit des brevets, du droit de la protection des obten
tions VegetaleS f de l I amelioration deS planteS et deS bi0techn0l0g ieS • Il 
constate que jusqu 1 a present les methodes d 1 amelioration des plantes ont rare
ment fait l 1 objet de brevets, mais se dit certain qu 1 il en sera accorde a 
l 1avenir, de sorte qu 1 il pourra y avoir des cas de conflit entre les deux sys
temes de protection. Neanmoins, il n 1 est pas certain que les problemes seront 
aussi graves que ne le prevoit le Bureau de l 1 Union. En tout etat de cause, 
les deux systemes de protection continueront a exister - et a coexister - a 
l 1 avenir. Aussi, il n'y a pas lieu que les experts de l 1 UPOV examinent de fa
~on approfondie le systeme des brevets, pour lequel il existe des specialistes; 
l 1 UPOV devrait simplement suivre de pres l 1 evolution en la matiere. 

42. Par centre, il arrivera un moment ou l 1 homme pourra fabriquer des genes 
et les introduire dans des plantes. C 1 est a ce moment-la que des conflits 
surgiront entre le systeme des brevets et le systeme particulier de protection 
des obtentions vegetales, lorsque le createur de ces genes en demandera la 
protection par brevet a titre de substance. A cet egard, il est essentiel de 
sauvegarder le principe retenu dans le systeme particulier de protection dans 
l 1 interit de la poursuite des travaux d 1 amelioration des plantes, selon lequel 
une variete peut etre utilisee librement comme source initiale de variation. 

43. M. Skov (Danemark) , rejoint en cela par plusieurs autres representants, 
felicite ---re-sureau de l 1 Union du document qui est a la base de la pnfsente 
discussion. Il fait savoir au Comite que le Ministre de l 1 interieur du Dane
mark a etabli un groupe de travail charge d'examiner les incidences du genie 
genetique. Ce groupe devra passer en revue la legislation existante et propo
ser de nouveaux textes, principalement en rapport avec les dangers des manipu
lations genetiques en laboratoire ou dans la nature. 

44. M. Skov a deja fait part de ses preoccupations au president de ce groupe 
de travail et au representant du Ministere de l'agr iculture au sein de ce 
groupe en ce qui concerne le genie genetique applique a l' amelioration des 
plantes. Ces .Preoccupations rejoignent precisement celles expr imees par le 
Secreta ire general adjoint. Elles portent pr incipalement sur une violation 
eventuelle du principe enonce a l'article 2.2) de la Convention, le risque de 
blocage de !'amelioration des plantes et la possibilite que le titulaire d 1 un 
brevet puisse controler toutes les activites de production fondees sur une va
riete couverte par ce brevet. 

45. Enfin, M. Skov estime qu 1 il sera it souhaitable que les membres de ce 
groupe de travail et des fonctionnaires de 1 1 Office des brevets assistent au 
prochain symposium de 1' UPOV et disposent d 1 informations detaillees sur la 
question a l'etude ici. 

46. M. Gfeller (Suisse) considere que le document CAJ/XIII/3 et l' introduc
tion orale du Secretaire general adjoint devraient s 1 adresser essentiellement 
aux specialistes du droit des brevets. Il demande s'il ne serait pas possible 
de les communiquer a ces specialistes, par exemple a l'occasion de la session 
de l'un des organes de l 1 0MPI ou par les soins du Bureau international de 
l'OMPI. 

47. Le Secretaire general adjoint est d'avis que le Bureau de l 1 Union ne peut 
que prendre note de ce voeu, n'etant pas maitre de l 1 ordre du jour des sessions 
des organes de l'OMPI. Neanmoins, le Bureau devrait s'efforcer de faire con
naitre l'avis des experts de l'UPOV. 

48. Le President pense qu'il appartient principalement aux experts des Etats 
membres d 1 informer les offices des brevets respectifs. Ainsi, aux Pays-Bas, 
le groupe de travail mentionne precedemment permet cette information. 
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49. M. Rigot (Belgique) constate qu 1 avec les biotechnologies on aborde un 
probleme important en lui-meme et pour 1 1 avenir de l 1 UPOV. En ce qui concerne 
l 1 information des special1stes des brevets, il pense que des contacts devraient 
pouvoir etre pris entre les Bureaux de l 1 UPOV et de l 1 0MPI et que certains 
problemes pourraient eventuellement etre resolus deja a ce niveau. D I autre 
part, comme cela a ete suggere par le President, les experts des Etats membres 
devraient mettre leurs offices des brevets au courant des problemes. 

50. En Belgique, les chercheurs qui utilisent les techniques du genie geneti
que pour l 1 amelioration des plantes estiment que la protection doit etre re
cherchee pour les resultats des travaux, notamment les nouvelles varietes, et 
non pour les moyens qu 1 ils utilisent pour obtenir ces resultats. Au demeurant, 
il conviendrait de serier les problemes et de S 1 interroger d 1 abord si, verita
blement, les methodes utilisees pour creer de nouvelles plantes sont breveta
bles. D 1 autre part, au cas ou elles le seraient, on devrait se demander s 1 il 
y a vraiment des possibilites de controler 1 1 utilisation qui en est faite dans 
un laboratoire. Au premier abord, ces possibilites paraissent insuffisantes, 
de sorte que la protection conferee par le brevet ne serait pas efficace. 

51. M. Kampf (Suisse) insiste tout d 1 abord sur la necessite de relations sui
vies entre les services de la protection des obtentions vegetales et les offi
ces des brevets et des marques, non seulement en ce qui concerne la question a 
l'etude ici mais aussi pour d 1 autres telles que les relations entre les marques 
de fabrique ou de commerce et les denominations varietales. Il fait savoir 
ensuite que l 1 0ffice de la propriete intellectuelle de la Suisse n 1~ pas ren
contre beaucoup ae problemes de delimitation du domaine d 1 application de la loi 
sur les brevets. Celle-ci contient a l 1 heure actuelle la disposition qui ex
clut de la brevetabilite certains domaines de la biologie et que le Secretaire 
general adjoint a decrite dans son expose liminaire. Cette disposition a ete 
interpretee de fa9on constante dans le sens que les organismes vivants ne sont 
pas brevetables en tant que tels et les autorites suisses sont d 1 avis ~ue tel
le etait l 1 intention de ceux qui l 1 ont redigee. Grace a cette interpretation, 
la delimitation des domaines d 1 application de la loi sur les brevets et de la 
loi sur la protection des obtentions vegetales est tres nette. D 1 autre part, 
avant l 1 introduction de la loi sur la protection des obtentions vegetales, des 
demanaes de brevet avaient ete deposees de temps a autre pour des nouveautes 
vegetales, mais n 1 ont jamais donne lieu a la delivrance du titre. La raison 
en est que le Tribunal federal a estime que les nouveautes vegetales n 1 etaient 
pas brevetables parce que les inventions ressortissant a ce domaine ne satis
tont pas a l 1 un des principes fondamentaux du oroit des brevets, a savoir 
qu 1 elles ne sont pas reproductibles ou ne le sont pas avec une probabili te 
suffisante de succes. 

52. M. Tsuchiyama (Japan) , constatant que les nouvelles varietes issues du 
genie genetique peuvent etre protegees adequatement selon le systeme particu
lier de protection aes obtentions vegetales, en particulier en comparaison avec 
les possibilites otfertes par le systeme des brevets industriels, fait part des 
observations preliminaires suivantes : 

i) La protection des nouvelles var ietes, en tant que telles, selon le 
systeme des brevets souleve un certain nombre de problemes. Il faut notamment 
garder a l 1 esprit le fait que le systeme particulier de protection des obten
tions vegetales repose sur un equilibre entre les besoins de la protection des 
obtentions vegetales et ceux du developpement de l 1 agriculture. La necessite 
de cet equilibre a ete reconnue dans de nombreux pays et il y a lieu de croire 
que de nombreux autres pays en feront autant. L 1 avenement de varietes creees 
selon des precedes biotechnologiques ne parait pas modifier cet etat de fait. 
En effet, le systeme particulier permet de proteger toutes les varietes, quel
le que soit la voie suivie pour les obtenir; il S 1 applique done naturellement 
aux varietes creees selon des precedes biotechnologiques. 

ii) S 1 agissant des techniques de culture des cellules ·et des tissus, de 
fusion des protoplastes ou de recombinaison genetique, on peut admettre qu 1 un 
brevet peut etre delivre pour une technique qui constitue un reel progres par 
rapport aux techniques connues. Toutefois, il y a lieu de tenir compte de ce 
qui suit : en admettant qu 1 une methode de creation varietale soit brevetable, 
le brevet ne devrait pas s 1 etendre aux plantes multipliees; un brevet portant 
sur une methode de reproduction ou de multiplication ne peut pas s 1 etendre aux 
plantes reprodui tes ou multipliees selon d 1 autres methodes, et notamment les 
methodes classiques. 

iii) Il est douteux que des genes ou des cellules, en tant que tels, 
puissent faire l 1 objet de brevets. En admettant que c~a soit le cas, il y a 
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lieu d'admettre que le brevet ne peut.pas s'etendre a une plante contenant ces 
genes ou ces cellules. 

iv) En fonction des modifications que les biotechnologies pourront apporter 
aux methodes de reproduction ou de multiplication, il pourra se reveler utile 
d'ameliorer la protection conferee par le systeme particulier de protection des 
obtentions vegetales, celui-ci presentant a cet egard la souplesse necessaire. 

53. M. Obst (Commission des Communautes europeennes) fait savoir que la ques
tion des biotechnologies est devenue un theme de discussion important au sein 
des Communautes europeennes, non seulement af in d' examiner les problemes qui 
se posent mais aussi afin de promouvoir le developpement des biotechnologies 
dans les Communautes europeennes. Les debats principaux ne sont pas conduits 
dans le cadre de la direction generale de l'agriculture, a laquelle M. Obst est 
attache. Neanmoins, M. Obst croit pouvoir constater que les experts des bio
technologies disent et ecrivent peu sur ce sujet et que ceux qui disent et 
ecrivent sur ce sujet ne le possedent pas vraiment. A cet egard, le document 
CAJ/XIII/3 constitue selon lui une notable exception. 

54. M. Obst poursuit en a~sant qu'il a ete charge par la direction generale 
competente de lire la declaration suivante : 

"Le Conseil des Communautes europeennes a charge la Commission 
d'elaborer des propositions en vue de promouvoir l'utilisation des 
biotechnologies au sein des Communautes. La Commission procede a 
des etudes touchant les divers domaines concernes. Celles-ci por
tent aussi sur la question de la brevetabilite des procedes et des 
produits des biotechnologies et, necessairement, sur la question de 
la delimitation du domaine des brevets par rapport aux autres formes 
de protection, y compris le droit d'obtenteur. S'agissant des ac
tivites menees au niveau international [par exemple par l'OCDE] et 
de l'elaboration d'eventuelles propositions en vue de faciliter 
1' obtention de brevets, la Commission fer a participer les Etats 
membres des Communautes a ses travaux en temps utile." 

55. M. Schlosser (Etats-Unis d'Amerique) fait observer que son pays fait par
tie du petit nombre de ceux qui estiment que le systeme des brevets fonctionne 
de fa~on satisfaisante pour la protection des plantes. S'agissant de la ques
tion posee precedemment de la brevetabilite des methodes d 'amelioration des 
plantes, les Etats-Unis d'Amerique accordent des brevets pour ces methodes, et 
aucun probleme ne s'est pose jusqu'a present a cet egard. D'autre part, cette 
pratique ne s'est pas revelee preJUdiciable a la protection des plantes en tant 
que telles. Evidemment, il est difficile de predire quelle sera l'evolution 
de la legislation des Etats-Unis d 'Amerique pour un domaine aussi vi tal et 
hautement technique que l'amelioration des plantes et le genie genetique. 

56. En ce qui concerne la brevetabili te des genes, il semble a M. Schlosser 
que les genes sont des substances chimiques et que par consequent un office des 
brevets qui delivre des brevets pour des substances chimiques agirait de fa~on 
inconsequente s'il retusait d'en delivrer pour des genes en l'absence d'une 
disposition legislative speciale. Comme le President, il pense qu' il s 'agit 
la d'un domaine pouvant Creer des problemes a l'avenir. 

57. M. Jackman (Nouvelle-Zelande) rappelle qu'il est tout a fait raisonnable 
que les gouvernements s'efforcent de creer un environnement permettant le pro
gres des biotechnologies. Si l'une des contraintes est que 1' inventeur dans 
ce domaine n'a pas un acces satisfaisant a la protection, il leur appartient 
d'y remedier. L'UPOV est directement concernee par les biotechnologies lors
qu'elles sont appliquees a l'amelioration des plantes. Aussi, tout en se de
vant d'adopter une attitude favorable aux biotechnologies, il est legitime pour 
l'UPOV de faire part de ses preoccupations eventuelles dans cette circonstance. 
Il se trouve qu'elle en a. L'une d'elles se rapporte au fait, mis en evidence 
lors du symposium organise par l'UPOV en 1982, qu'il serait possible de faire 
breveter un gene mutant dans certains pays. L'eventualite que quelqu'un puisse 
s 'appropr ier ou prendre le controle d 'une chose essentiellement de la nature 
pose des problemes d I ethique pour de nombreux representants de l'UPOV I et ce 
fait ne peut etre garde sous silence. Il s'agit la de la question principale 
qui devrait retenir l'attention de l'UPOV. 
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58. Le Presiaent partage le point ae vue ae M. Jackman. Il lui semble que 
l'UPCN ne devrait intervenir qu'en cas ae contlit avec le systeme de la pro
tect~on aes obtentions vegetales. 

59. M. Fikkert (Pays-Bas) ·tait savoir que le groupe de travail mentionne pre
ceaemment par le President est sur le point ae publier ses conclusions et 
recommanaat~ons et qu' il est envisage de traau~re le rapport au moins en 
anglais ae fa9on a permettre une plus large diffusion. Il rappelle que le 
probleme pr~ncipal qui a ete entrevu res~ae aans la protection par brevet de 
genes qui seront ensuite introduits dans aes plantes. Par centre, le fait que 
ae nouvelles methodes de creation varietale puissent etre brevetables n'est pas 
une source de problemes. En effet, il semble qu 'un brevet delivre pour une 
telle methode ne puisse couvr ir que la premiere plante creee selon cette me
thode et que toute plante derivee par reproduction ou multiplication echappe 
au brevet. Quoi qu'il en soit, les selectionneurs devront s'accomoder de cet
te perspective, meme si cela pourra leur paraitre dur. 

60. En ce qui concerne la a~sposit~on de la leg~slation sur les brevets de 
beaucoup d 'Etats excluant les races animales et les var ietes vegetales de la 
brevetabil~te, M. Fikl<ert s~gnale que certains l'interpretent comme n'excluant 
pas les genres et les especes de la brevetabilite. 

61. M. Kampf (Suisse) rappelle que la Suisse interprete cette disposition 
comme excluant tout organisme vivant de la brevetabilite, et par voie de con
sequence les genres et especes. La delimitation est done nette. Par centre, 
elle ne l'est pas avec la disposition excluant ae la brevetabilite les "prece
des essentiellement biolog~ques d'ootention de vegetaux ou a'animaux". En et
tet, lorsqu'on intervient par des moyens techniques dans un precede biologique, 
il y a lieu de determiner s'~l reste ou non "essentiellement biolog1que". 

62. M. Hut1n (France) aemanae si, en parlant de brevetabilite des genes, on 
pose comme postulat qu'il ex~ste des genes en aehors du m~lieu dans lequel ils 
]Ouent leur role de supper t de 1' information genetique. Il lui semble quI un 
gene :!.sole, sorti ae ce milieu, n'est rien moins qu'une associat~on chimique 
~nerte. 

63. M. Schlosser (Etats-Unis d'Amerique) repond que M. Hutin vient ae toucher 
le noeua au probleme : si le gene isole est bien un compose chimique inerte, 
il pourrait etre brevetable dans les memes conditions que les autres substances 
chimiques. On pourrait s'interroger si, par principe, la matiere vivante doit 
etre brevetable ou non et eventuellement adapter la legislation. En fait, 
l'Otfice des brevets et des marques a deja delivre des brevets pour aes micro
organismes - comme les offices de certains autres Etats membres - et il pour
rait s'averer difticile pour certains ae distinguer, du moins du point de vue 
au aroit aes brevets, les micro-organismes des plantes. 

64. Repondant a une question du Secretaire general adJoint, M. Schlosser in
aique que le code general aes brevets ne dit rien de particulier sur la portee 
ae la protection dans le cas des micro-organismes et des autres organismes vi
vants. A son avis, un brevet portant sur un proceae ne couvrirait pas le pro
duit tabrique a l'aide de ce precede. On peut aussi se demanaer si la doctrine 
aes equivalents s'appl~que egalement au domaine du vivant. 

65. M. Skov (Danemark) souligne encore une tois qu'il est primordial qu'aussi 
une variete brevetee puisse etre utilisee l~brement comme source initiale de 
variation pour les travaux d'amelioration aes plantes. Il rappelle a cet egard 
que ae nombreux gouvernements ont souscr~t, au sein ae la FAO, a une 
resolution contenant un engagement relatit au libre acces aux ressources 
genetiques. 

Not1on ae nouveaute dans le cas aes hybriaes et de leurs lignees parentales 

66. Le Comite prena note, apres un bret echange de vues, des renseignements 
tigurant dans le document CAJ/XIII/4 et ses aaditifs (d'autres renseignements, 
obtenus peu avant la session, sent reproauits a l'annexe IV du present docu
ment). Il ressort de cet echange de vues que le probleme pose est pour les 
uns du ressort ae 1' interpretation de la legislation nationale et pour les 
autres une question de fona, qui est de savoir comment une lignee perd sa nou
veaute en cas a'utilisation airecte et s'il y a une lacune dans la Convention 
qu'il conviendrait eventuellement de combler. 
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Pro]et pilote en matiere d'examen des aenominations varietales proposees 

67. Le debat se deroule sur la base du document CAJ/XIII/5. 
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68. Le Comite remercie les delegations de la Republique federale d'Allemagne 
et du Royaume-Uni de leurs propositions et de leur intention a'assurer l'exe
cution du pro)et pilote, dont les points suivants sont aecides : 

i) Le pro jet porter a sur un examen complet de la denomination proposee, 
dans les lim~tes des possibil~tes pratiques du service d 'execution (option 
maximale proposee par la delegation du Royaume-Uni au point 5 de l'annexe I du 
aocument CAJ/XIII/5). 

ii) La demanae d'examen des denominations proposees sera faite par 
l'intermeaiaire du bulletin ae la protection des obtentions vegetales. 

~ii) Les resultats de l'examen seront communiques par l'envoi du releve 
imprime par l'ordinateur (qui indique s'il existe aes denominations identiques 
ou similaires et, s'il y en a, en donne la liste) et, le cas echeant, d'obser
vations consignees dans le tormulaire de l 1 UPOV actuellement deja utilise. 

Taxes en relation avec la cooperation en matiere d'examen 

69. Le Comite prend note des renseignements figurant aans le document 
CAJ/XIII/6 et ses additifs (d 1 autres renseignements, obtenus peu avant la ses
sion, sont reproduits a l 1 annexe v du present document). 

Amelioration des textes types ae l 1 UPOV 

70. Le debat se deroule sur la base du document CAJ/XIII/7. 

71. Il est explique que le projet d 1 accord administratif typ~ pour la coope
ration internationale en matiere d 1 examen des varietes se distingue ae 1 1 accord 
type precedemment adopte par le fait qu 1 il prevoit, en son article 5, l 1 obli
gation pour le service d 1 un Etat membre contractant de reprendre les resultats 
C 1 un examen etfectue par le service de l 1 autre Etat contractant dans le cas ou 
les deux services disposent de structures d'examen pour 1 1 espece en cause. Le 
projet, qu~ est aussi ameliore du point de vue de la redaction ~ar rapport a 
l 1 accord type precedent, pourra~t remplacer celui-ci si l'on precise que cet 
article devrait etre exclu et que des modifications consequentes seraient a 
apporter a quelques autres articles dans un accord de cooperation prevoyant 
essentiellement que le service d 1 un Etat membre confie au service d' un autre 
Etat membre le soin d'examiner les varietes de certaines especes. 

72. En ce qui concerne les tormulaires types, il est explique qu 1 ils ont ete 
elabores selon le pr incipe retenu pour le Bulletin type de 1 1 UPOV de la pro
tection des obtentions vegetales, et qu' ils donnent done plus de liber te aux 
Etats membres dans l 1 etablissement des formulaires nationaux, l'essentiel etant 
de respecter la numerotation des rubriques et leur objet. 

73. La discussion revele que certains Etats, qui ont repris les formulaires 
types precedemment adoptes, sont satisfai ts de ces derniers et prefereraient 
qu 1 ils soient main tenus, du moins dans leur conception generale. Les formu
laires proposes presentent cependant des ameliorations tres interessantes 
(notamment l' indication ae l 1 Etat dans lequel 1 'examen a ete etfectue ou est 
en cours et la designation ae 1 1 echantillon representatit de la variete), mais 
certains points, telle la rubrique concernant la commercialisation anterieure, 
restent a revoir. D'autre part, etant donne que certains Etats copieront 
eventuellement les tormulaires types de 1 'UPOV pour etablir les formula ires 
nationaux, il apparait opportun d 1 adapter ces formulaires aux modifications 
apportees a la Convention en 1978 (par exemple en prevoyant 1 1 indication au 
mode de reproduction ou ae multiplicat~on ou l 1 utilisation finale de la variete 
dans la rubrique concernant l 1 identite botanique de la variete, et en prevoyant 
une variante dans la rubrique concernant la commercialisation anterieure pour 
ten~r compte 0 1 un eventuel "delai de grace"). Entin, il serait souhaitable de 
donner davantage de renseignements aux Etats membres sur la maniere de conver
tir les formulaires types en formulaires nationaux. 

74. En definitive, le Comite decide de prier le Bureau de l 1 Union de proceder 
a une revision des formulaires types proposes, sur la base des considerations 
consignees au paragraphe precedent, et de soumettre le~ formulaires ainsi re-
vises au Conseil pour adoption. · 
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75. La aeh~gation ae la Suisse attire l 'attention sur le fait que l 'Office 
teaeral ae la propr iete intellectuelle de ce pays transmet au Bureau ae la 
protection des varietes de ce meme pays les documents ae brevet concernant les 
varietes vegetales aitfuses aupres aes offices des brevets par l 'Oft ice aes 
brevets et des marques aes Etats-Unis a' Amerique. Etant donne que ces docu
ments sont par to is tres coGteux a etablir, elle suggere que cette procedure 
pourrait egalement etre suivie dans les autres Etats membres. La delegation 
des Etats-Unis d'Amer~que fait savoir qu'elle pourrait eventuellement proceder 
a une aitfusion directe aupd:s aes services de la protection des obtentions 
vegetales. Elle est pr iee a' examiner la question au niveau national et de 
rendre compte a la prochaine session du Comite. 

Programme ae la quatorzieme session du Comite 

76. Sous reserve ae !'apparition ae tout fait nouveau, l'ordre du Jour de la 
quatorzieme session du Comite comportera les points suivants : 

i) Intentions des Etats membres quant a la moaitication de leur legisla
tion sur la protection des obtent~ons vegetales (rapport sur tout fait nouveau 
eventuel); 

ii) Evaluation des resultats du symposium tenu dans le cadre de la dix
hu~t~eme session orainaire au Conseil, aont le theme est "les brevets indus
triels et les certif~cats a'obtention vegetale - leurs domaines d'application 
et les possib~lites ae demarcation"; 

ii~) Ecarts rninimaux entre les varietes (examen de certains aspects juridi
ques sur la base aes conclusions au Comite technique relatives aux aspects 
techn~ques); 

iv) Harmonisat~on aes listes d'especes protegees. 

77. Le present compte rendu a ete 
adopte par corresponaance. 

[Les annexes suivent] 
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0410 CAJ/XIII/8 
Annex I/Annexe I/Anlage I 

page 2, Seite 2 

NEW ZEALAND/NOUVELLE-ZELANDE/NEUSEELAND 
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Mr. A. HEITZ, Senior Officer 
Mr. A. WHEELER, Senior Officer 
Mr. K. SHIOYA, Associate Officer 

[Annex II follows/ 
Annexe II suit/ 
Anlage II folgt] 

0411 



CAJ/XIII/8 

ANNEXE II 

CIOPORA 

COMi'·.ruNAUTE INTER!TATICl'TALE DES CBTENTEU~G DE 
PLA.NTES CRITEW!El'YTALES DE REPRCDUCTICN ASEXUEE 
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OBJET: DEl'TOMINATIONS VARIETALES ET l'·fARQUES DE FABRIQUE 
------~---------------------------------------------------------

I - La oratigue pro£essionnelle 

- Depuis toujours, les obtenteurs de plantes ornementales ont utilise 
des appellations de fa.ntaisie. marques deposees,. pour commercialiser 

·leurs varietes nouvelles 

_ L'interSt economique et juridiquc des marques de fabrique n•est plus 
a demontrer Tautefois, il est important de soullgner que cet interet 
aubsiste independamment de la protection des Obtentions Vegetales 

-Depuis 1954, les Cbtenteurs de plantes ornementales utilisent sur 
un plan international, un systerne de denominations-codes qui permet 
de referencer lea varietes nouvelles sans risque d'e;reur au de con:£u
sial'l Le S N P J'T H (Syndlcat national des Froducteurs de Nouveautes 
Harticoles) est l'organisme fran~ais charge de la dcf!ense des obtenteura 
de pla.ntes a. multiplication veeetative, et qui a cree un registre d'inscrip
tion des varietes, ainsi que le reglement precite de formation des 
denominations va.rietales 

-Le probleme de 1 'utilisation conjointe des marques et des denominations 
pour une ml!me variete, qui a deja fait l'objet d'un debat lors du ler 
Colloque our la Protection des Cbtentlons Vegetalea du 20 Avril 19S7 
se repose avec une acuite toute particuliere,d'une part, depuis q•.1e deux 
pays, l'Angleterre et le Danemark. ant promulgue des textes legislatiis 
qui compror."l.ettent tres serieusernent le droit ~ la marque des obtenteurs. 
d 1autre part, depui:s que les directives "provisoires" elaborecs par le 
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C:rou'Qe de Travail de ~ 'U P 0 V , battent en breche, le ~-,steme de a 

refereli.-ces varietales cue leo ob~e11~eurc utili.caieni: jus au 'alorg 

II - Les Te,..teo 

t•'- La. ConvenHon de ..,a.ris du l-12-19~;-l 

L'Article 13, parae;rat?he 9 dis-pose aue pour 11 une ml!me varie~e" U 

est permiG d 1ajOI.!ter a la. denom.ina.::ion IJ.."'le mar~Ue de !abrietUe 0U de 

commerce 

2 ., - La Secaon 5 A de la loi Anelai:Je sur la "="rotec2ion des Cbi·entiOLlS 

Ce::te reglemen tation po oe pour orinci~e aue l'on ne oeu: adjoindre une 

maroue a la. denomin~tion d 'une vari~~e. t:~ue si ce ~~e maroue n 'cot oao 

uLillsee e,-cluoivement avec ladite vari~~e. La conseauence en eo~ 

que ni l'on peu~ u:·iliser tme marque de ":firma" la marr.tue de "nrodul(_;11 

devien~ h:.-~erdi.~e, ce nni c::>ae:·::i:ue ,_,_ne viola::ion de t 'articl.e l3 ~aras-ra-

l?he 9 (I.e la Conve.,~io~" d.e 19'1 absi Cl•.t':me a~~eb.~:e <lll"! droi~-~ "'lae lee 

o".:-~en~euro r,euve:::t cle ·:enir en fonc~ion de la ~on.ven ~iOll d •rJnion de 

Paris de 18C3 Sl'.r la :'?rotection de la "!"")1·oprie~e !ndustrieJ.le 

3 '"' - Le D~cret Danois cltt f1 Ao\lt 1970 'voir an:1e;·e 

':'ou~ en reconna.lsc3..1.,~ qu':.me marnue oeu~ ~~re u·~ilis~e c:onjoin~ern.ent 

ala. denominatioa pour ch~ varie:A la lecidaUon da:;'l.oise co:-:.iere 

a la denomination tt.."'l role qui va au -dela de cclui d ,,_,ne sL:nple rel:ere~1ce 

en s~ipulant oue la marque -

- doH fieurer aprec la denory,inatio~ 

ne doit J?aD etre J?reae:.l~ee de mani?!re plus a1J~aren~e 

cue la denomi11a~ion 

ou de ::naniere di££e1·en~e. ou d'u11.e au~re cou~ca1· aue la 

denomii.1ai:ion 
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4 •) - Les 11Directives proviooires 11 du Conseil de l'"lp~v (2Jl -2 9 octo

bre 197"' sur les denominations 

(Voi--r Annex~ 

L'Article ~·des :Cirectives creede eros obstacles a l'usage des denomi

nations -codes . 

Cn peut en conclure que ces Directives sont plus reatrictives que la 

Convention, alors que celle -ci constitue un pallier minimum eu egard 

aux droits des obtenteur:l, ·.paTI.ier en dessous duquel il devrait etre in

terdit de descendre 

III - Consequence~ pratiC1ues 

Le jeu combine 

-de la Convention d ':"Jnion de Paris (Article 13 parac;ra

phe 5 ), . 

-de la "Section A '"T" de la loi Anglaise r 

- du decret Danois du 5 Aoat 197" 

aboutit actuellement a une situation inextricable dont on peut citer l'cxem-

ple suivant : 

,.. Un obtcnteur Franc;ais, createur d'une var~ete a laquellc il avait donne 

la denomination ~·:1EIHEL VET C658 F ( regist re du S F P n H ' a de ci

de de commercialiser cclle -ci sous la marque deposec ''SCi.TIA" 

Il s'est trouve devant l 1 <:~.lternative suivante: 

- ou bien deposant la denomination ZIAEIEELVET en 

Holl~ndc ou en. Allcmagne, cettc denomination deve

nait obligatoire dans tau::. les pays de la Convention 

(Article 13 - paragraphe 5' et nota1nrnent en C:rande-

Breta2ne. 

Dana ce dcrnier pays I-...tSIEE! . .VET devcnait le seul 

moyc•• de reference de la variete ct l'obtentcur n' avai t 

pas lc droit d'utiliocr pour cctte variete une marque 

attrayantc permcttant le lancemcnt publicitaire de la 

varicte 
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- ou bien. deP,oaan:: S":''lt,.A_ cornrn.e de:.1.omina.don an .An-gle

terre, SOr-ITA devenait allors U!.'\e de:1omil.1a.~ion oJ:liea.toire 

dan:: ~OUG les !'~'fo unio~-:.ioteo e~ l'obi:en.";eur ~ercl.aH l'usaee 

et !e contrOle de oa marque deposee. ce qui a.uraii: e::e in-

L 11 octe:·~te•J.r a. par cor:.seouent ete· contrai.b.~ d'u':ilicer co....,me de:· ornt~a-

:r.esultatc pratiauep_ 

- E11 France, ~..llema~ne ~~oll~"'lde i1 a. con~i:1ue de faire sa. ottbHdce 

sous la marcue S·~NIA, la denom.ina.tion SV!EE':~ p::~.0l-ttiSE ap~a.raioza.r.:.': 

natureUement pour referencer la. variete. mais de manH~re moi11.s a:f?pa-

re11.te 

-Au I:'anemar~. en raison du decret prtkHe. la commercia.lisa·:icm a 

dO. se faire sous la11do~C-le appella~ion 11 Ci!TEET :?:?!::)I·.~ISE - S"':'f·TIA en 

caract~res eouiva.J.enta 

- J?ar aille!.lrs. des !le1.trc coupees de varie'A partani: de 7·~oHanc1e verr.: 

11Aneletel·re avec dea e::iouettes publici~aires "S·';TTIA11 - ces f.teul'S 

son:: vendueo a.u:r cO~es de fleurs de la :neme variei:e ?roduites en 

Angleterre. et portan:: des e::icuettes 11SV.TEE'7 :!?B.;'':'~.f.lSE" 

En col'laequence. lee utilisa~eurc '!?l'Ofeosionnels on~ l'imnrecsion 

A - Sur le T)la!"l de b. mar11ue 

Lcs obtente•.lrG del1.~en~ eGsen~ielletnen~ a 'cou:;erver leur droi~ 3. l.a 

maroue 

1°' - J:'u ooint de v1.te juridinue 

- La n"lar~ue pr? ~e::;e l'ac~1.alandaee con:m:1e rcial. C!l!i s 'a~~ache 

~ 1' 11 ' . d f ~ . . . "' . ~ l . "'. , i::i. appe p.ao;-:. e an .aL:::;'.e carac;er1cnn-.. a vnne.;c 

n.iere bcaucoup T?lut; c'1""1."'lc':c e ·: eHic:ace oue n.e :.~otn·rai t 

le fairc la denomination La protectioi."l couvrc 1 :ei"l~em~le 

!· 
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. ble des produi:s horticole_a ( classe 31 de la claositication 

·_··rrrternat:ionale des ma.roues' e·~ non pac seuleme11.~ 11tme 

meme espece ou w1e es~ece voisine" E;1 mac·t~re de £leurs 

la. marr.1ue peu~ encore ~ermettre de con"':rOler l'usase de 

la meme &l:)~ellatiou· commerciale pour des fleurs a.rtificie!

les e~ memc. t;:ro\.n' des -orodui~c d'ac::ivii:es ~l"~e di!!erei.1.·:ee 

::: 'il a 'aeit de marf"'.!e "notoire11 

:r..~a. ma.r.,ue permet souvenl: ~"'le in~ervention r.aoic1.e e~ e!fi.r.a.cc 

vis .. a-via de coll!:re!acteurs qui utilisent t 'a."'l?ellatiol'l cle'!Josec 

alors aue l'a.ction en c:oni:re!afion de breve:: ou de cer=:ifica.:: 

d 1 0b~enti011 ec~ longue one reuse e·t com.pte:·e 

- La marnue perrne:: enfin une l?t'O~ection indirec'·e de la variei:. 

dans les payc sans_legidation cur lee obtendonc vege::alec. 

en permetta.nt a.u moins de controler 1 ''lsaee de J. 'aJ?pelta.~ion 

de fa.ntaisie sous laauelle la. vari~=:e es~ publicHee 

La marque l?eut tHre deoocee bien avant r]t..te·l'on aach.e 

auelle varie·~e elle va se·rvir a commercialiae1· ce C' 1.!i per-

1ne~ de s 'ell assurer 1 'e:'!rc:lusivii:e 

2 o' - Du nob: de Vlle economi~Jue 

- La. ma.rC'ue peut ~i:l·e di:Heren~e d 1\.".l"l !'ays a l'au~re e~1. fm4c

tion du pouvoi r d'attra.ction co,:nmerciale de J. 'ao,eEa::ioll 

choisie. vis-a-vis de cha.t:UC ?ays OU clcR eve11.i;uelle~ dHfi

c:ulte t": de o ro;.1.t)llcia ':io~'l 

peuve:r.~ fai re l'o7::ljel: c1'accord!7 de licence r:lOl'.T 1"1'.\e de": va-

rie~es vef.Tei:nle~ puiccen~ aind proii';er de ta notorie~e a~-
w -

~achee a ces tnar'=!ueo 

Le capi::al commercial oue re?re~ei.l!:e '.ll~.e marn\.!e n 'c~:: 

pao tribu~ah·e de la. clurec de validi':e du ccr.~i.rit:a~ o1..t de la 

valCl'..l' -:omn.1erciale de la. varie~e En r.m.e oe di")\'1C 0:-l. le: l:j 

val'ie~c~ or.~ ~cndance a ae 1·en.,uve~.cr do (>hls Ci1. tJlt•.c: 
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ral?idement, on peut envisager d'utiliser une meme marque 

pour commercialioer des ameliorat:ionc succer:sives d'un 

meme 'Y.Pe de vari~~e 

B - Sar le otan de la deno!nin.a.tion 

Les ob~enteurs, ~~!embres de la. C I 0 P C r.. A , utilisent depaia pres 

de Z'J ans, ~t.l:r un ola-.,. international. un sys~o:ne de denomh1ation.s-code 

a_ui prcsente les avantagec suivants : 

t•' - La denomina·i:ion telle que definie par le reelement d•.J. SI·TPlT!~ 

- ?ermet d'identifier la variete 11ouvelle, 

- ·~re se compose ?C\C ~icuern.e::·.~ de chiiirec 

- X!e pre~e a co~lfusio;.:., ni cur les carac~eris·~irues:: cle ta 

varie~e. ni cur 1 'identite d~ l 'ob·~cn~eur, ~.J. '=on~raire 
e11 precica.n~ sane ertuivoque (par les 3 ?Temi?Hes leti:res 

de la denomil1ation' gui est l 'ob~eni:eur. elle al)oor::c un.e 

grande cecurHe penda.-'1:: toute la duree de vie du certi.fica.:; 

d 'ob~en~ion 

Elle est dol1C cOLltorme au,.- e~'ize:::ce!!l de 1 'Article 13 de la 

Convendon 

z•' - U&."'le denominatio:.:-code oertnet d'iden.~ifier uniforrn-!mero.~ u...J.e 
. ------

de prononciati0;1 ou de traduction. 

Un sysi:eme de denomh1ation-code a base de vocable!: de s:ylla· 

bes e~ de chi£.£'reo eot beaucoul? plus ex:te1"..dble 0u'u:1 zycterne 

de r~fe1·ence au. moyen de 11oms de f~n·::aide 

Il peln"letplus facilement 1.1.0 ~rai~e1nen': de l.'inforTT'la~ion pa.1·. 

o 1·dina~eur 

11 evite leo reche1·ches d'anteriorite lone;ue~ et coa.te1.tse~ !1 y · 

a e11 e!ict pc1.1. de cha ... ·lcc~ c;u'une denornina.tio,l-codc <:~.it deja 

f<lit l'objet d'un. depot, c~ elle pcut e!tre definitivcn1.ent d.ic~in

guc!c p<:~.r lc nun1.ero d'cn1·cgi~tremcn:: de la dcrnande de cer~i- ~ 

ficat 

... ;.· .. 
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ble deo produits horticoleo ( classe 31 de la cla~sitlcation 

-·irrlernationale des maroues' e·~ 110n pas seulemet'l~ 11 t"'ne 

meme eopece ou w1e espece voisinc" E~1 mal"iC!re de fleurs 

la ma1·"ue peut encore .l?ermettre de con':rOler t 'usase de 

la me1ne Cl.T,)t;)ellatiou.- commerciale pour des 1l.eurs ar'dficie.l

les e:; mernc. 1_?0\.'lr des orodui~c d'ac::ivHes ~::;-~~ di:Ziere:.-l.··e!! 

~ 1il a •ae;it de mar"~!e 11notoire11 

- La mar.,ue permet soaveut u...•e in~erventiol'l raoide e ~ e:Hi.ca.cc 

vis .. a¥io de coll!:reiac~eu1·s qui. utili sent t •a..,T;)ellation d~posec 

alo:rs oue l'action en con:·.refac;on de breve:: ou de cer=:iiicn.!: 

d'obi:endOll eci: longue onereuse et com:ole:·e 

- La marnue perrne:: enfin une t;)l'Oi:ection indirec·'e de la varie~· 

dans les payc sans lee;ida.tion sur lee ob::endon~ vege::alec:_ 

en permet!:ant au moino de cont-roler l''.!caee de J. 'a?pella~ion 

de f<J.ntaisie sous lar.t:lclle la vari~::e es~ publicitee 

La marque peut t!tre deoocee bien avant r.ttle·l'on :::ache 

auelle varie~e e!le va servir a commercialicer ce C"'.~i ner-

rnei: de s'en a.o::;urer l'e~clusivii:e 

- La l"'IlCl.l"CIUe peut ett·e di:tferen~e d 1\.,_l"l Tlays a. l'au;:rc e:l. fm;.c

ti.on du pouvoi r d'attraction co•.nmerciale de 1. •ao,eEa=:ion 

choisie vis -a-vis de cha~uc 1?ays ou clcr. eveni;uellez di.Ui

cuHec de o:roa.1.oncia':io~'l 

peuver'.~ fail·c l'o~::ljct d 1accordr: de l.ice!lce nOL1.r n•.\e .de-: va-

~achee a ces martJUeo 

Le co.pi::al commercial t,ue re1?re~e11.::e '.l1.'.e -:narn!.!e 

i;)ao ~rib1.1.~aiJ:e de la clurec de validi':e du ccr~i.fir:at OLt de la 

I 
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raJ?idement, on peut cnvisager d 1ui:iliser une me1ne ma.rq1.1e 

potu· cornmercialioer deo am~Hiorad.onc succe~sives d'u..""'l 
-

merne t:y;pe de va~i6~e 

B - Sur le plan de la deno~in.adon 

Les obi;enteurs, ~~!embres de la. C I C :? C F. A . utilisent depuia r:n·es 
de 20 ans, et .f1tlr un ula..:.., international, un sys':ome de d~nomiltc::.~iO':l9-code 

cui prcsente les avan·~ageo suivani:s : 

1 o' - La denominador1 telle que definie par le reelement du SHPF:~ 

- ?ermet d 1identiiier la variete nouvelle, 

- \Te se compose :oao .££:,iaueme::·;~ de cbH:fre:: 

- :Oe pr(Le a co:•fusio·,!, ~ii attr les ~arac~eris'~ir1-~en de la 

varie:;e, :::1i our 1 1 ide~i:ite de l 1ob:cn,eur, ~.J. con~rai:-e 
_. • ' .- • I 1 3 •' 1 ,, er1 prec1oa11.~ sans CC"!Ulvoque ·.par es orem1eres _ei.::res 

de la denomination' gui est l 1 ob::en~eur. elle a~oor·:c u.;...,e 

grande aecurHe pendan~ toute la duree de vie du certi£icat 

E.lle est douc coniorme auy e~·ize~ce~ de l 1.Ar(:icle 13 de la 

Conven:;ion 

2 o' - TJ41.C denominatio::. -code oennct d 1 iden~ifie r uniform~me!'.:: u...J.e 

m~me VaJ:i:e~e darls c~ lea nayo EJ.le evit~ toute di£Hcu.H~ 

de prononciatio:i:l ou de tra.d1.!ction 

3 o \ - Un sysi:eme de denomination-code a base de vocable~ de s:ylla.-

de rc5fth·ence au moyen de noms de :C2.n:<lide 

Il evite le!:J recherche::: d 1anteriorite lone;uec et coUteuses !1 y 

a en eifct pcu de chu.Jlcco c:u 1une d6nomi:latio,1-code n.it deja 

fait l 1objet d 1un depot, c~ elle pcut ctre definitivc~1.1en;: dia~in-

gucc pn.r lc nun:1:fro cl'cnrcgi::.tremcn:: de la dcmal1.de de cer~i-

fie at 

... ;.· .. 
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-- Il permet en!in de trouvcr automati~uement la. denomination 

au· moment m!mc ou l'on protege la. variete ~u'elle reference. 

aloro que 11l choix de l 'apt;Jellation corn.merciale, marque depo

sec, eat souvent fonction d'opportunites de marketing 

C - En consequence : 

La. C I C :? 0 P. A recomm.ande : 

- que le Conseil de l'Union m.ette tout e11. oeuvre pour que 

l'.Angleterre et le Danemark revoient leurs leaiolationa 

susviceec, de telle sorte que lea obtenteurs puicsent plai-

nement jouir de leur droit a la marque 

- Que !'Article ~ des 11 Directiveo '?rovicoires" ::;oit ecarte 

pour les plillltes ornementales, et ~.ue, de manH;,res a 
tenir compte de 1 'usage international etabli en la matiere -

Ul'l aysteme de denominations -code soit ~Habere : 

- coit cur la base du systeme e:dstant (z:eglcment 

duG !·! P N H 

soit sur la baDe d'•.m cycte1-ne amcliore o_ui pour-

J:'alt ~t:t'C etuclle par le ~TOUpe dC ':'ravail 11J::en0-

n1.inationc 11 de 1 ''U"!?CV 

- Que lee ":Cirectives Provisoireo 11 prevoient que - danto la 

m.esure o?1. la denominatio11. varietalc. est indiquec e~ auf

fisalnment apparente - la marque choisie par l'obtenteu1.· 

pourra apparartre en premiere place et en caractcrec 

plus ilnportants que ceux de la de11.0L1.1.ination 

-:-:-:-:-:-:-:-

.; .~_ 

[L'annexe III suit] 
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Original : anqlai.s 

Annexa A au dcc:ument OPOV /VO/V /6 

DENOMINATIONS DE VARIE'rES VEGE'l'ALES E'l' MARQUES DE FABRIOUE 
00 DE COMMERCE 

Note du Royaume-Uni 

Dispositions de base 

l. L'article 13 de la Convention axige que toute vari4t~ 
v~g~tale faisant l'objet d'une demands d'attribution de droits 

· soit enreqistr~e dans les Etats memeres sous une d~nomination 
qui : 

i) per.mette d'identifier la vari!t! nouvelle (alinea 2)); 

ii) soit diff!rente de toutss :~~ominations d~siqnant 
des vari!t!s de la m4me espice botanique ou d'une 
espice botanique voisins (alin~a 2)); 

iii) soit (~ quelques exceptions pres) la merna dans tous 
les Etats membres (alinea 5); 

iv) doive obliqatoirement etre utilisee par tous les 
int~resses, notamment par les obtenteurs qui mettent 
la variate en vente dans un pays membre (alinea 7)); 

v) ne puisse Atre uti~isee dans un pays rnembre pour 
une autre vari~t! de la mama espece ou d'une espece 
botanique voisins (alinea 8)). 

2. Ces dispositions sont destinees ! proteger l'obtenteur 
centre : 

i) l'utilisation abusive, par des tiers, de la denomi
nation enreqistree de sa variet~, pouvant resulter 
notamment de !'application de cette denomination a 
des variates differentes; et centre 

ii) la violation de ses droits sur la variet~ par des 
tiers vendant cette derniere sous une d~nomination 
differente; 

elles tendent ~galement ! proteger l'acheteur de semences, 
etc., contra la frauds ou l'erreur en assimilant a un d~lit 
(dans le cadre de la legislation sur les semences du pays 
interess!) la vente de mat~riel vegetal sous un faux nom. 
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3.· Bien qu'une d4nomination de var14t4 soit enreq1str4e 
pour una vari4tl! particuliire, sur laquelle l'obtenteur 
bt!n6ficie des droits prl!vus par la Convention, l'obtenteur 
n•a pas su: la dt!nominati.on un droit de "propri6t4" analogue 
A celuJ. de proprit!ta.ire d 'una marque de fabrique ou de com
merce sur ladite marque. La dt!n~ation enreqistrt!e est, 
aux te:mes de la Conventi-on, una dl!signation "gt!nt!rique" 
(art;ic:le lJ.S)b)). Ella doit ~tre appliqul!e!. toutle ma
t6riel de reproduction, etc., de la vari4t6, qu'il soit 
produit ou vendu par l'obtenteur ou par una autre personne. 
Ella n'implique aucun lien, dans la pratique du commerce, 
avec le titulaire des droi.ts sur la variAte en cause et elle 
ne peut non plus suffire ! 4tablir une distinction entre de~ 
spt!cimens de la mAma variate provenant d'oriqines diverses. 

4. Cette difference fondamentale entre une denomination de 
varil!tl! d'une part et una marque de fabrique ou de commerc; 
d'autre part, est souliqnt!e! l'artic:le 13, qui dispose ex
presst!ment : 

1) a· l'alinea 3) ,-qu'u~ obtenteur titulaire d'une 
marque de fabrique ou de commerce ne peut deposer 
cette marque dans un pays membra pour la faire 
enregistrer comma d4nomination d'une variate qu'~ 
condition de .renoncer expressement ~ son droit ~ 
la marque ou de ne pas fa.ire valoir ce droit; 

ii) ! l'alinea 8)b), que la denomination enregistree 
d'une varietl! ne peut constituer une marque de 
fabrique ou de commerc•a dans un pays de l' Union. 

En outre, l'article 36 prevoit que si, une denomination bene
ficia de la protection ! titre de marque de fabrique ou de 
commerce, lors de l'entree en viqueur de la Convention dans 
un Etat, l'obtenteur doit soit renoncer ~ cette protection 
soi t ne pas fa.ire valoir le dro.i t A la marque • 

5. Il est done 4vident, awe t1ermes de 1' article 13, assocl.a 
awe autres dispositions de la c~~nvention, que les Etats 
siqnataires ont cherche ! inst.it:uer en faveur des obtenteurs 
un syst~e plus satisfaisant, d.ifferent par sa nature, sa 
port4e et ses effets, du reg~e applicable aux marques de 
fabriqua ou de commerce, en prot:egeant aussi bien les 
denominations d'obtentions v~getales que l'utilisation de 
ces obtentions. La Convention 'lisait ~ substituer A la 
protection relativement limitee dont beneficiaient les 
obtenteurs dans certains pays, par l'intermediaire des 
marques de fa.brique ou de comme.rce, un syst~e plus efficace 
et plus complet, permettant de prot4qer la variate elle-meme 
pendant une duree deter.minee, et assorti de di~positions 
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pr4voyant·l-'enregistremen1: et !'utilisation obliqatoire par 
tous les int4ress6s d'une denomination autoris!e. 

Position du Royaume-uni 

6. En ce qui concerne la d!namination des vari!t!s, le 
syst!me de pr~tection institu! par la Convention ne nAces
sitait pas· de modifications importantes de la l!gislation 
britannique sur la denomination des variates ni des prin
cipes ou de la pratique suivis au Royaume-Oni en la matiire. 
One distinction tris nette existait· d!j~ au Royaume-Oni 
entre les marques de fabrique ou de commerce et les d4no
minations de vari!tes et la Convention n'a pas modifi! cet 
etat de choses.· Au Royaume-Oni, une marque enregistree est 
une marque d'origine qui sert ! distinquer les produits 
du titulaire ou d'un usager enregistree de la marque. Par 
ailleurs, une denomination de variet! distingue le materiel 
d'une obtention vegetale de celui d'une autre obtention ve
getale et elle est utilisee pour tout le materiel de repro
duction de la variet!, independamment de sa provenance. Meme 
avant la Convention de 1961, 1e Directeur de l'enregistrement 
des marques du Royaume-Uni refusait d'enregistrer une designa
tion en tant que marque si ladite marque devait etre uti1isee 
comma denomination d'une variate, car elle n'aurait plus per-. 
mis, dis lors, de distinguer les produits du proprietaire· de 
1a marque. 

7. Les riglements pris en application de la premi~re partie 
de 1a loi de 1964 sur les obtentions vegetales et les semences 
(te11e qu'elle a ete amendee en 1969) ont rendu executoires 
au Royaume-Oni les dispositions de l'artic1e 13 de laGbnven
tion, relatives aux variates protegees. Ces reglements 
sent confor.mes ! la reg1ementation generale relative A l'uti
lisation des denominations de variates, qui s'applique aussi 
bien aux variates protegees qu'aux variates non protegees, et 
font partie integrante de cette riglementation. Cette derniere 
est edictee en vertu de la legislation sur les semences (loi 
de .1920 sur les semences et deuxieme partie de la loi de 1964). 
Elle peut exiqer qu'une variate soit indexee (c'est-!-dire 
enregistree) sous une denomination avant d'etre commercialisee 
au Royaume-Uni; la denomination de 1a variate indexee doit 
etre utilisee par tous les interesses lorsque la variate est 
commercialisee et elle ne peut etre utilisee pour une autre 
variate. 

8. Les dispositions de l'article 13.9} de la Convention 
peuvent etre etudiees dans le contexte general decrit dans 
les precedents paragraphes. L'article 13.9) dispose : 
"Pour le meme produit, il est permis d'ajouter A la denomination 
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de la vari4t4- nouvelle une marqtle · de fabrique ou de com
merce". Salon l' interpretatior:r. qui en est donn!e au 
Royaume-Uni, cet aline a exi.ge qtle les Etat.s membres admetten t 
que des specimens (semences, etc:.) d 'una variate protegee 
scient commercialises sous une designation ou sou.s une marque 
indiquant la provenance commercj~ale de ces semences et les 
distinguant d'aut.res specimens de la mime variate, ! condi
tion que ladite designation vierme s'ajouter! la denomina
tion enregistr!e de la variate, dent l'utilisation est 
obligatoire et qui seule per.met d'identifier la variate en 
tant que telle, independamment de la provenance commerciale 
d'un lot determine de semences. Il est per.mis par exemple 

. de vendre des semences sous l'appellation "Suttons" ! cOte 
de la denomination enregistree de la variate, lorsque Sutton 
desiqne la provenance d'un lot determine de semences ou 
encore sous le nom "Apex" ! cOt~~· de la denomination enre
gistree pour la variate si "Ape~~" a ete enregistre au nom 
d' une maison specialises dans le! commerce de graines et 
semences en tant que marque couYrant les graines et semences 
de toute variate provenant de cette maison de conunerce. 
Comma il est indique au paragraphs 6 ci-dessus, d'apr~s la 
pratique suivie actuellement au Royaume-Uni, la designation 
"Apex" ne pourrait etre enregistree ! titre de marque qu'! 
condition que son titulaire ne J.'utilise pas cornme denomina
tion d'une variete. Dans ce cas, en effet, le Directeur 
de l'enregistrement des marques est habilite ! demander aux 
tribunaux l 'annulation de l 'enre~gistrement pour violation 
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des conditions applicables en mc:Ltiere de denomination de 
varietes vegetales. Il convient de noter que l'autorisation 
d'utiliser une marque de fabrique ou de commerce conjointernent 
avec la denomination enregistree de la variate n'est pas 
limitee au titulaire des droits sur la variate. Toute person~e 
a la faculte d'ajouter sa propre marque de fabrique ou de 
commerce a la denomination enregistree de la variate lorsqu' 
elle vend ses propres produits. 

9. La tres nette distinction qui a ete soulignee ci
dessus entre une denomination de variate d'une part et 
une marque de fabrique ou de conwerce d'autre part, est 
fondamentale pour bien comprendl~e la position du Royaume-Uni 
et la signification de l'article! 13. Cette distinction qui 
est faite en. droit et dans la pratique au Royaurne-Uni a 
ete confirmee et soulignee en 1969 par une nouvelle loi 
(S SA de la loi de 1964 sur les obtentions vegetales et 
les semences) qui, tout en autol~isant expressement l'utili
sation d'une marque de fabrique ou de commerce conjointement 
avec la denomination enregistree! d' une variate (pour re
pondre aux conditions prescrites a l'article 13.9) de la 
Convention) indique que la marque de fabrique ou de commerce 
ne peut etre utilisee exclusivement avec la denomination de 
la variate en cause. En effet, une marque de fabrique au de 
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commerce ·ne_pourrait atre utilis!e l titre exclusif pour une 
seule ··vari!-t6 -~ ella pourrai t toutefois itre utilis6e avec 
plusieurs d6naminations de vari6tes, par exemple avec les d!no
minations d'un groupe de variet6s, ou encore s'appliquer A 
une classe de produits dent les semences da la vari4t6 font 
partie. Le Royaume-Oni estime que !'utilisation d'une 
marque de fabrique ou de commerce pour una vari!te exclusi
vement est incompatible avec l'article 13 de la Convention, 
contraire ! la 14qislation et aux coutumes applicables au 
Royaume-Uni en ce qui concerne la d!ncmination des obtentions 
v!q!tales, et contraire ! la coutume internationals suivie 
dans un grand nombre de pays- pour les variates de touts une 
gamma d'esp~ces. 

10. Il est certain que dans:l~ cadre de la legislation bri
tannique sur les marques en q!neral, rien n'empAche le ti
tulaire d'une marque enreqistree d'utiliser cette derni~re pour 
un seul produit ! !'exclusion de tout autre. Cette pratique 
est tout !·fait courante en ce qui concerne les produits autres 
que les semences et les plants. La loi autorise Agalement l'uti
lisation d'une marque enreqistr!e par des usagers enregistres 
qui n'ont par ailleurs aucun lien, dans la pratique du com
merce, avec le· titulaire de la marque. Il semble toutefois 
Avident que si une marque de fabrique ou de commerce est en 
fait utilisee soit par son proprietaire soit par des usagers 
enregistr!s, pour une seule variete, ella pourrait devenir 
de facto une marque distinquant cette variate d'autres va
riates. En pratique, elle pourrait par consequent concur-
rencer la d!nomination enreqistree ou devenir synonyme de 
celle-ci, contrairement au but evident de la Convention et 
aux objectifs de lonque date de la legislation britannique 
sur les semences et les plants. Le Royaume-Uni n'est pas 
pr!t a faire face a une telle situation et ne peut accepter 
d'interpreter l'article 13.9) de la Convention comme per.met-
tant ou encourageant la double nomenclature des obtentions 
vegetales. 

Syst~me des SymbOles conventionnels de CIOPORA 

11. Le probl~me de la distinction entre denominations de 
vari4t4s et marques de fabrique ou de commerce s'est pose 
de maniare- particuli~rement complexe ! la suite de la ten
tative d'un petit nombre de producteurs de roses d'enregis
trer une s!rie de symboles conventionnels comme denominations 

·de variet!s en vue de !'attribution de droits d'obtenteur au 
Royaume-Uni. Des tentatives similaires ont ate faites dans 
d'autres Etats membres de l'UPOV. Ces symboles ne pouvaient 
etre reconnus en tant que denominations de variates au sens 
habitual du ter.me. Le syrnbole designant chaque variete etait 
constitue de trois elements. Le premier element comprenait 
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une s'rie de six ou sept lettres formant un mot fabriqu6 de 
toutes p-i~ces. Les trois premi~res lettres designaient le 
nom du producteur, par exemple "MEI" pour Meiland, et "MAC" 
pour McGrady. Le second etait constitue de quatre ou cinq 
chiffres et le troisieme d'une ou de plusieurs lettres. 
Ces designations conventionnelles faisaient bien entendu 
partie d'une serie elaboree par le Syndicat des Producteurs 
de Nouveautes Horticoles. On peut notamment citer, ! titre 
d'exemple : 

MEI figa 0467F 
MEI danu 049 7F 
MEI dad OSOOF 
MEI elpa 0498F 
MEI cham 00 2 8 3F 
MEI desi 00258F 
MEI disb 00318F 
MEI daud 0032lF 

MACs,as 
MACmed 
MACmer 

62 2221 IRL 
61 2561 IRL 
61 321 IRL 

12. Les producteurs interesses demandaient en meme temps 
aux administrations competentes en mati~re d'enregistrement 
en vertu du Code international de Nomenclature d'enregistrer 
une designation de fantaisie pour chacune des varietes en 
cause.. Des enquetes ont preuve que dans la pratique les 
producteurs en cause commercialisaient d·es plants de leurs 
varietes au Royaume-Uni sous la denomination de fantaisie 
et encourageaient ou admettaient l'utilisation de la deno
mination de fantaisie par d'autres acheteurs ou d'autres 
vendeurs. Le symbole conventionnel de chaque variete etait 
utilise ! titre auxiliaire pour identifier les plants de la 
variete dans certaines transactions. Les producteurs sou
tenaient neanmoins que le symbole conventionnel etait la 
denomination de la variete et que la designation de fantaisie 
constituait un nom commercial. Ils pretendaient egalernent 
que les deux designations pouvaient etre utilisees conjointe
ment en application des dispositions de l'article 13.9) de 
la Convention. 

13. Selon le Royaume-Oni, ce systeme de symboles convention
nels decoulait d'une interpretation abusive de l'article 13 
(et notamment de l'alinea 9) de cet article) et tentait de 
renverser le systeme admis pour la nomenclature des varie
tes. Les demandes d'enregistrement de symboles convention
nels comme denominations de varietes ont ete rejetees au 
Royaume-Oni pour les motifs suivants : 

a) l'utilisation de symboles conventionnels ccmme 
denominations de varietes de roses est contraire 
! la coutume nationale et internationale; 
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b) les· vari!tlls na sent en fait: pas commercialis!es 
·seus ces symboles mais surtcut seus des d!no-· 
minaticns de fantaisie; 

c) 1' enreqistrement· de symbeles conventionnels comma 
d!nominaticns de var~6t6s reviendrai.t a sanctionner 
at a encouraqer un syst!me de deubie nomenclature 
con~ire au but.poursuiv1 eta la Convention; 

. d) les symboles, qui a l'int!rieur d'une m!me s!rie 
sent tris semblables les uns aux autres, {voir 
les examples donn!s au paraqrpahe 10 ci-dessus) 
sont susc:eptibles de prAter a confusion en. ce q~ 
concerns l'identit! des vari!t!s. 

En outre, la pratique c:cnsistant a commercialiser una vari6t4 
sous deux Mncms• (! savoir la d!nomination de la variate d'une 
part et una marque de fabrique ou de commerce utilis!e exclu
sivement pour designer cette variet6 d'autre part) a et! ex
press~nt declar!e ill!gale dans la nouvelle loi de 1969 
(voir le paraqraphe 9 ci-dessus). 

14. Les demandes d'enregistrement de designations convention
nelles qui avaient et! d!posees au Royaume-Uni ont finalement 
et! retirees par les prcducteurs en cause et remplacees dans 
la plupart des cas par des demandes ayant trait a des designa
tions de fantaisie qui ont ete ddment enregistrees. CIOPORA 
peut, bien entendu, garder l'espoir de trouver en certains Etats 
membres ou signataires des partisans du systeme des symboles 
conventionnels. Il est done ·important que tous 1es Etats 
qui sont, ou qui pourraient devenir membres·adoptent une 
politique commune en la mati~re et, plus generalement l 1'egard 
de l'article 13 de la Convention. 

Directives pour 1es denominations - Article 4 

15. L'article 4 du projet de Directives, dans sa for.me ori
ginale adoptee par 1e Groupe de travail sur 1a nomenclature 
! Londres, aboutirait en pratique au refus de 1'enregistre
ment de symboles conventionnels tels que ce~~ qui sont 
cites au paragraphe 11 ci-dessus. L'adoption du projet 
d'article 4 dans sa for.me originale par tous 1es Etats membres 
apporterait done une solution d'ordre pratique au prob1eme 
des symboles conventionnels proposes par CIOPORA. C'est 
notamment la raison pour laquelle le Royaurne-Uni recommande 
1'adoption de cet article. 

16. Les obtenteurs pourraient toutefois se soustraire aux 
dispositions for.mulees dans 1e projet d'article 4 en elaborant 
un systeme de symboles exempt de lettres et de chiffres. 
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Dans cas conditions, la Royauma-Oni propose done qua, quells 
que so~t la d4cis~on pr~se au sujet du projet d'art~cle 4 
des D~recti ves, le Conse~l d4clare que t.out systime de 
symboles fond6 sur les princ~pes 4ncnc4s aux paraqraphes ll 
et 12 ci-dessus est inacceptable pour les raisons ~diquees 
au paraqrapha 13. 

Autr4 solution possible 
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17. Bien que le systene des 'symboles conventionnels so~t inac
ceptable au Royaume-U.ni, ce dern~er ne s'opposerait .l aucuna 
solution permettant de resoudre les probl~es de nomenclatu.re 
qu~ se posent aux obtenteurs pourvu que cette solut~on soit 
compatible avec les principes de la Convent~on, avec la le
gislation sur les marques et la pratique suivie dans ce 
domaine et avec les r~qles applicables .l la nomenclature 
des variet4s. Le Royaume-Uni croit comprendre que le problema 
qui se pose aux obtenteurs de roses et d'autres especes orne
mentales ecoulees sur les marches internationaux est que la 
protection prevue t=ar la Con"~Tention est pour 1' instant limi tee 
! un petit nombre de pays europeans. Dans les autres pays, 
la marque de fabrique ou de commerce enregistree constitue 
la seule forme de protection pouvant !tre accordee aux va
riates e·t il est probable que cette situation se maintiendra 
encore pendant un certain temps. Il est done normal qu' un 
obtenteur qui cherche ! faire de la publicite pour ses va
riates et ! les vendre aussi bien dans les pays parties ! 
la Convention que dans les autres pays pref~re utiliser une 
denomination pouvant !tre admise et protegee selon 1'un ou 
1'autre systeme. En principe, 1e Royaume-Uni est favorable 
! cet objectif mais oppos4 ! la solution CIOPORA qui a ete 
exposee ci-dessus. 

18. Il ne semble pas que les dispositions de l'article 13 
s'opposent ! ce qu'une designation qui constitue une marque 
de fabrique ou de commerce dans un pays qui n'est pas partie 
! la Convention soit enregistree comme denomination d'une 
variate dans un pays partie ! la Convention. On a toutefois 
emis l'opinion que !'enregistrement d'une denomination de 
variate en application de la Convention fait obstacle a !'en
registrement de la meme designation a titre de marque de 
fabrique ou de commerce dans les pays qui ne sont pas parties 
! la Convention ainsi qu'a la protection decoulant d'une 
marque.internationale. La difficulte peut resider dans 1e 
fait qu'une denomination de variate enregistree a par defi
nition un caract~re generique et non distinctif dans 1es pays 
de l'UPOV. Bien qu'a sa connaissance !'enregistrement d'une 
denomination de variate dans un pays de l'UPOV ne produise pas 
obligatoirement d'effets dans les pays qui ne sont pas parties 
! la Convention, le Royaume-Uni examinerait volontiers la 
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question avec·- d' autres Etats ainsi. qu • avec les orqanisa.- · 
tions d'obtenteurs. 

19. Le Royaume-Uni d6sire ~galement attirer l'attention des 
Etats membres sur la difficult! d'ordre pratique rencontree 
lorsqu'une demande d'enreqistrement concerns une d4nomination 
de variet4 qui est identique ou similaire a une marque de 
fabrique ou de commerce couvrant des produits de meme nature. 
L'alin4a 3) de l'article l3 interdit a l'obtenteur ou! son 
ayant cause· de d4poser comma d4nomination d'une var14te une 
d4siqnation identique ou similaire a une marque de fabrique 
ou de. commerce qui couvre des produits identiques ou si
milaires, sauf s'il s'enqage! renoncer! son droit a la marque 
lorsqu'interviendra l'enreqistrement de la denomination de 
la vari4t4. Cet alinea n'envisaqe pas toutefois le problema 
qui se pose lorsque la denomination deposee pour une variate 
est identique ou smilaire ! une marque de fabrique ou de 
commerce appartenant a un tiers e~ couvr~~t des produits 
similaires. A l' alinea lO) de l' article 13, il est q,.lestion 
de "signes", et la signification du texte n'est pas claire. 

20. D'apr~s la legislation britannique sur les marques, le 
Directeur de l'enreqistrement des marques refuse l'enreqistre
ment de marques identiques ou dent la similitude est suscepti
ble de prater ! confusion si ces marques sont destinees ! 
des produits identiques ou faisant l'objet d'une meme des
cription. La meme pratique est suivie au Royaume-Uni en ce 
qui concerne les denominations de variates vegetales et le 
PVRO (Bureau Britannique pour la Protection des Obtentions 
Vegetales) refuse d'enreqistrer une denomination de variete 
si elle est identique ou ·Similaire a une marque de fabrique 
ou de commerce enregistree pour des produits faisant l'objet 
de la meme description sauf dans certains cas, si le titulaire 
de la marque de fabrique ou de commerce accorde l'autorisation 
necessaire. L'application de cette r~gle a souleve des dif
ficultes lorsque le Bureau de l'enregistrement des marques 
a signale que des marques identiques ou similaires etaient 
enregistrees sous certaines rubriques de classes telles que 

Classe 29 Fruits et legumes conserves seches et cuits; 

Classe 30 Farine et preparations faites de cereales; 
pain, biscuits, gateaux, patisserie, poudre 
pour faire lever; 

Classe 3l : Produits agricoles, horticoles et forestiers et 
graines non comprises dans d'autres classes; 
semences; substances alimentaires pour les animaux 
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ainsi que dans-les classes suivantes qui, selon le syst~e 
applicable avant l'actuelle loi de 1938, couvraient une tr!s 
vaste gamme de produits 

Classe 42 : Substances utilisees comme al~ents ou co.mme 
ingredients al~entaires 

Classe 46 : Semences pour produits agricoles et horticoles. 

21. Le Royaume-Uni souhaiterait savoir quelle est la po
litique suivie dans les autres Etats membres, notamment si son 
application a soulev6 des difficultes d'ordre pratique, et 
debattre les mesures qui per.mettraient aux Etats membres 
d'adopter une attitude commune ! cet egard. 

[L'annexe IV suit] 
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NOTION DE NOUVEAUTE DANS LE CAS DES HYBRIDES 
ET DE LEURS LIGNEES PARENTALES 

Autres renseignements, parvenus au Bureau de l'Union 
peu avant la treizi~me session du Comite administratif et juridique 

Le Bureau de l'Union a re<;u peu avant la treizieme session du Comite 
administratif et jur idique des renseignements de la delegation du Danemark 
(lettre en date du 30 mars 1984) et de la delegation d'Israel (lettre en date 
du 3 avril 1984) desquels il ressort qu'il n'existe pas dans ces Etats de ca
talogues officiels ou commerciaux pour les lignees entrant dans la constitution 
de varietes hybrides. 

[L'annexe V suit] 
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ANNEXE V 

TAXES EN RELATION AVEC LA COOPERATION 
EN MATIERE D1 EXAMEN 

Autres renseignements, parvenus au Bureau de l 1 Union 
peu avant la treizieme session du Comite administratif et juridique 

.0433 

1. Le Bureau de 1 1 Union a reyu peu avant la treizieme session du Comite 
administratif et juriaique les renseignements suivants de la delegation du 
Danemark et de la delegation d 1 Israel a propos des taxes en relation avec la 
cooperation en matiere d 1 examen. 

2.- Danemark.- Les autorites danoises ont fait la declaration suivante dans 
une lettre en date du 30 mars 1984 : 

"Comme indique a 1 1 occasion de plusieurs reunions de l 1 UPOV, 
le Danemark coop~re avec d 1 autres Etats en dehors du cadre des ac
cords signes. Comme indique egalement, nous esperons que cette 
cooperation fer a 1 1 objet d 1 accords en bonne et due forme dans le 
proche avenir. 

"Par consequent, il arrive de temps a autre que l 1 0ffice des 
nouveautes vegetales prenne une decision sur la base de rapports 
d 1 examen provenant d 1 autres Etats membres; dans tous les cas, ces 
rapports sont demandes a des pays avec lesquels nous cooperons ha
bituellement et CeS rapports font tOUJOUrS 1 1 0bjet d 1 une remunera
tion, qui correspond generalement a la taxe administrative, soit a 
l 1 heure actuelle 350 francs suisses. 

"Par ailleurs, no us pouvons vous informer qu 1 une var iete ne 
peut faire 1 1 objet d 1 un droit d 1 obtenteur sur la base d 1 un rapport 
d 1 examen etabli par 1 1 autorite d 1 un autre Etat membre que S 1 il a ete 
demande et paye, meme si des copies du certificat d 1 obtention vege
tale delivre par un autre Etat sont jointes a la demande de protec
tion deposee au Danemark." 

3. Israel- Les autorites israeliennes ont fait savoir par lettre en date du 
3 avril 1984 qu 1 elles prennent en compte les rapports d 1 examen d 1 autres Etats 
en ce qui concerne la nouveaute. Elles ont explique que le demandeur peut in
diquer que la var iete faisant 1 1 objet d 1 une demande en Israel a ete examinee 
et a ete trouvee nouvelle dans un autre Etat membre de l 1 UPOV, en faisant sa
voir simplement que la protection a deja ete accordee et en apportant la preuve 
de ce fait sous la forme des resultats de l 1 examen ou d 1 une copie du certifi
cat. Toutefois, les autorites israeliennes examinent a nouveau la variete en 
Israel afin de pouvoir decrire son comportement dans les conditions locales, 
qui, souvent, ne correspond pas a celui constate a l 1 etranger. C 1 est la raison 
pour laquelle les autorites israeliennes ne paient pas de remuneration pour les 
resultats d 1 examen; d 1 autre part, par principe, elles ne paient rien pour les 
documents fournis par le demandeur a 1 1 appui de sa demande. Les developpements 
precedents apportent aussi la reponse a la question de savoir si Israel envi
sage d 1 appliquer la Recommandation de l 1 UPOV sur les taxes en relation avec la 
cooperation en matiere d 1 examen. Les autorites israeliennes ont deja porte a 
plusieurs reprises leur point de vue a l 1 attention de l 1 UPOV, notamment par une 
lettre en date du 17 janvier 1984 adressee au Bureau de 1 1 UPOV. 

[Fin du document] 


